
                  

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
Parcours d’Accompagnement et d’Orientation – Promotion 2019/2020 

 

 Monsieur    Madame    
 

Nom de Naissance (en majuscule) : ………………………………………………………………….. 

Nom d’usage (en majuscule) : ……………………………………………………………………….. 

Prénom (s) : …………………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : ………|………|………   

Commune de naissance : ………………………………  N° du département : …………………… 

N° de téléphone : ………|………|………|………|………   ET/OU N° de fixe : ……|………|………|………|……… 

E-MAIL : ………………………………………..@………………………………………………… 

Adresse (éléments d’adresse complémentaires : villa, lotissement, bâtiment…) : 

………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………........................................................................................................................................
……………………………........................................................................................................................................ 
Commune : ………………………………………….. Code postal : …………………………… 
 

Documents nécessaires à retourner avec le formulaire d’inscription avant le 25 novembre 2019 

 

 Le formulaire d’inscription dûment rempli et signé, 
 Les 3 exemplaires de la convention de stage complétés et signés par le terrain accueillant 
 Une photocopie de la carte nationale d’identité recto/verso 
 L’attestation d’obtention du PSC1 (si déjà obtenu)  
 Une copie des diplômes ou titres requis ou justificatif de niveau scolaire si pas de diplôme 
 4 photos d’identité récentes (format 4 x 5)  
 Un chèque de 170 €, correspondant aux droits d’inscription non remboursable en cas de désistement en 

acompte sur les frais de formation. 
 

Je m’engage à suivre les enseignements dispensés dans le cadre de cette formation. J’ai pris connaissance 

du fait que les frais de formation se décomposent de la façon suivante : 

Frais de scolarité + frais pédagogiques + droit d’inscription = Coût total : 737 Euros 

Toute formation commencée est due dans son intégralité, je m’engage donc à régler ou faire régler lesdits frais 

de formation.  

Possibilité d’échelonner le règlement de la façon suivante : 1 chèque de 170 euros (encaissé en décembre 

2019) et 3 chèques de 189 euros (encaissés en janvier, février et mars 2020). Tous les chèques seront à donner 

dès la rentrée. 

Je certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts. 

Fait à : …………………………………  le  ……………………… 

 
SIGNATURE  

 


